SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUILLET 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -  JONCHIER – MICHIEL -  SAFER

 Mrs  COTTEY - KANDZIORA -RICHARD - WENZEL
Membres excusés : Madame GINOUX – Messieurs BAUER -  BUHAS - MAZEYRAT
Madame Nathalie SAFER est  nommée secrétaire de séance.
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 20 JUIN  2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. REFACTURATION DE LA MAINTENANCE DE LA CHAUDIERE GAZ :
Madame le maire explique au conseil municipal que la chaudière gaz est utilisée uniquement par l’école depuis que la mairie a déménagé et possède un système de chauffage à part (depuis 2009).

La commune pensait réhabiliter le grenier et utiliser le chauffage gaz ; c’est pour cette raison que la maintenance de la chaudière n’a jamais été restituée au SIVOS.

Considérant qu’il n’est pas envisagé pour l’instant, de faire des travaux d’aménagement, 

Considérant que le SIVOS est compétent en matière scolaire,

Madame le Maire demande au Conseil municipal de délibérer pour facturer au SIVOS tous les frais liés au fonctionnement du chauffage et notamment la maintenance, à compter de 2019.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à facturer au SIVOS tous les frais de maintenance liés au fonctionnement du chauffage gaz et lui demande de faire part de cette décision à Monsieur le  Président du SIVOS.
3. CONTRAT DU COPIEUR :
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de prévoir le remplacement du photocopieur. 

En effet depuis le changement de l’ordinateur, toutes les fonctionnalités du copieur actuel ne sont pas compatibles avec Windows10.

Elle rappelle que le contrat actuel avec REX ROTARY se termine au 31 décembre 2019.

Madame le Maire présente donc deux offres à l’assemblée :

· REX ROTARY : 1 copieur multifonction couleur MPC 3002 AD, de marque RICOH, impression laser 30 pages par minute, fonctions copieur, imprimante, scanner, fax et PC fax de réseau, volumes engagés : 5 000 pages NB par trimestre et 3 000 pages couleur par trimestre. 

Loyer trimestriel : 625.20 €TTC. Facture supplémentaire en cas de dépassement des volumes. Intervention dans les 4 heures ouvrées.

· EVAL BUREAUTIQUE : 1 copieur multifonction couleur MPC 3503 SP, de marque RICOH, impression 35 pages par minute, fonctions copieur, imprimantes, scanner, fax (avec réception envoi au format électronique, copies facturées au réel, finisseur livret.

Loyer trimestriel : 180.00 € TTC + volumes et maintenance pour 5000 copies NB et 3000 copies couleur : 168.00 €TTC soit un total de 348.00 €TTC.

Intervention dans les 4 heures suivant l’appel.

Livraison, installation, connexion et formation : 180.00 €TTC

Démarrage du contrat au 1er octobre 2019, reprise et livraison de l’ancien matériel, installation possible sur aôut ou septembre.

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, décide le renouvellement du contrat de location avec maintenance pour un copieur couleur, retient la proposition de la société EVAL Bureautique et charge Madame le Maire de signer le contrat de location avec maintenance et tous les documents annexes.

4. RAPPORT DE LA CLECT :
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts,

Vu le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la Communauté de Communes Val de Saône Centre approuvé à l’unanimité par ladite CLECT le 11 juillet 2019,

Au 1er janvier 2019, les statuts modifiés de la communauté de communes sont entrés en vigueur, par arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 pris après délibérations du conseil communautaire et des conseils municipaux. Certaines évolutions de compétence sont la conséquence de l’harmonisation nécessaire parmi les compétences qui étaient exercées précédemment par les deux communautés de communes ayant fusionné au 1er janvier 2017.  

Les modifications statutaires comprennent des compétences nouvelles et des compétences restituées aux communes, dont il convient d’évaluer les charges. 

Les compétences restituées aux communes au 1er janvier 2019 sont les suivantes :

· Voirie : restitution de certaines voies à 5 communes

· Travaux de balayage, nettoyage et déneigement des voies communautaires

Les compétences nouvelles au 1er janvier 2019 sont les suivantes :

· Gymnase de Thoissey

· Soutien aux actions jeunesses de l’AJC

· Extension du service portage de repas à tout le territoire,

· Voie d’accès aux Gîtes de la Calonne

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve par 3 voix pour (dont voix prépondérante de Madame le Maire), 3 voix  contre et 2 abstentions le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la Communauté de Communes Val de Saône Centre, tel que demeuré ci-annexé et demande à Madame le Maire de notifier la présente délibération au Président de la Communauté de Communes Val de Saône Centre,

5. QUESTIONS DIVERSES :
· Madame le Maire informe le conseil municipal que la gendarmerie demande d’informer la population de risques de démarchages intempestifs à domicile.
· Travaux : 
· Le broyeur a été réparé par notre agent (changement des couteaux).
· L’élagage est bien avancé.
· Des travaux à l’école sont en cours, à Mogneneins (béton sur bordure dans la cour du Jorfond) et à Peyzieux-sur-Saône (pose d’une étagère dans les toilettes).
· Sur la commune, notre agent a commencé la peinture au sol à réaliser.
· Il faut prévoir une intervention en urgence pour nettoyer le cimetière.
· Il convient de prévoir l’achat d’un compresseur.
· Voirie : Madame le Maire présente au Conseil municipal les travaux de voirie qui seront réalisés en priorité. Une consultation va être déposée sur la plateforme de dématérialisation début août.
· Cloches : Suite à un contact avec la Fondation du patrimoine, les travaux ne rentrent pas dans le cadre des dossiers que la Fondation traite ;  il doit s’agir de travaux de rénovation du patrimoine visible. A suivre.
· Poteaux incendie : Suite au rapport de la société Cholton, il convient de prendre un arrêté dans le cadre du RDDECI (Règlement Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie). Il faut donc situer précisément les poteaux incendie et de réparer les petits défauts.
· PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) : Madame le Maire présente la synthèse du diagnostic territorial établi par la communauté (compétence obligatoire de la communauté de communes).
· Syndicat intercommunal des eaux : le syndicat demande aux communes de faire connaître les projets de travaux.
Elle informe que la fusion a été actée entre 6 syndicats et qu’elle sera effective au 1er janvier 2020.
· SDIS : Madame le maire présente le rapport d’activité 2018 du SDIS.
· Calamité agricole : un arrêté ministériel du 6 mars 2019 reconnait le caractère de sécheresse pour la période du 1er juin au 31 octobre 2018.
· SIVOS : Deux personnes de Peyzieux-sur-Saône ont été recrutées pour le temps du repas de la cantine.
Des travaux sont en cours ou à prévoir : souche d’arbre à enlever dans la cour à Mogneneins et une étagère à Peyzieux-sur-Saône.
Le logiciel pour la garderie et le transport est en place.
· CHASSE : La société de chasse communale a fait un don de 150 euros suite à leur brocante.
· BLASON : Madame le Maire fait part au conseil d’un courrier d’un héraldiste amateur qui propose de réaliser gratuitement les blasons des communes. Elle souhaite le contacter afin de faire réaliser, éventuellement, celui de Peyzieux-sur-Saône.
· Etat Civil
Naissance : 
· Le petit Aimé, François Joseph JANDARD  est né le 13 juillet  2019  à Arnas. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue au petit Aimé.
Décès :

· Monsieur René ALLARDET est décédé le 25 juillet 2019, à son domicile. Le conseil municipal adresse ses sincères condoléances à sa famille.
